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POUVOIR D'ACHAT

L'indice des prix
ce n'est qu'un début...
Compensation du renchérissement: le patronat ne
relâche pas la pression. La polémique engagée

(avec succès en ce qui concerne le secteur bancaire
— cf. DP 653, «La règle de la bonne foi») à partir
des distorsions de l'indice des prix ces cinq dernières

années n'est manifestement, pour les milieux
patronaux les plus radicaux, qu'une étape sur la
voie de remises en question plus fondamentales
encore.
Voyez la Société pour le développement de
l'économie suisse, Sdes, qui rompt une lance, dans sa
dernière «revue des faits de la semaine» (N° 38)

pour d'autres méthodes d'évaluation des salaires.
Nous citons quelques lignes qui se passent de com-

CONTRÔLE POPULAIRE

Information
télévisée
Le remplacement d'Helmut Schmidt par Helmut
Kohi à la tête du gouvernement allemand a permis,
une fois de plus, de constater la valeur informative
de la télévision. Pendant huit heures les deux chaînes

nationales de l'Allemagne fédérale ont diffusé
les débats du Bundestag en direct. Les interruptions

motivées par le déroulement du vote (le défilé
des députés devant les urnes), le dépouillement et
les séances des groupes étaient animées, en studio,
par des émissions de réflexion et d'explication politique

avec des retours occasionnels dans les
couloirs. D'où un contact constant avec le parlement,
ce qui apermis à l'animateur de la première chaîne
(ARD) de donner en primeur les résultats du scrutin,

avant la reprise de la séance et la proclamation
officielle.
Le sujet de l'émission du 1er octobre était excep-

mentaire et qui laissent bien augurer des prochaines

négociations (conventions collectives) sur le

sujet: «L'augmentation des salaires réels qui est
résultée ces dernières années de la surévaluation de
l'indice ne sera pas ignorée dans les négociations
salariales qui vont avoir lieu entre partenaires
sociaux. Mais il y a plus important encore: l'indice
ne devrait pas être pris à l'avenir comme la mesure
fidèle de toutes choses (salaires, rentes, loyers,
subventions) Dans une période de croissance
nulle, voire négative, comme celle que nous vivons,
la tentative de garantir le niveau de vie à moyen
terme par le biais de l'indexation est forcément
vouée à l'échec. L'indice ne saurait servir de seul
étalon des adaptations de revenus, c'est la situation
économique qui est déterminante. Or le moins
qu'on puisse dire actuellement est qu'elle n'est pas
excellente.» La bataille de l'indice, avant d'autres
batailles, plus cruciales encore.

tionnel, mais la diffusion de séances ordinaires est
courante.
En Suisse, les parlementaires, encore inexpérimentés

dans ce domaine, refusent d'apparaître sur nos
petits écrans. Suivre les débats, pour le commun
des mortels cela veut dire faire le déplacement de
Berne, avec le risque de ne pas trouver de place,
sauf si on a la chance d'obtenir une carte pour la
tribune est.
Mais est-il utile de suivre les travaux des
parlements? On ne pénètre pas dans la cuisine des
restaurants, on attend les résultats sur la table et on
apprécie... Qui a parlé de «contrôle populaire»?
Vu sous cet angle, le bon fonctionnement de la
démocratie exigerait — ce serait un minimum! —
la diffusion des débats à la radio.

A SUIVRE

Le mensuel économique allemand «Impulse» a
publié dans son numéro de septembre un dossier

sur les efforts «des Confédérés» pour attirer des

entreprises étrangères. Une carte de la Suisse indique

les régions qui cherchent à attirer des entreprises

allemandes. Elles se trouvent principalement
dans l'arc jurassien, en Suisse centrale et en Suisse

orientale. Détaillons les régions romandes citées : la
Vallée de Joux et la ville de Montreux, dans le canton

de Vaud, ainsi que, en bloc, les cantons de

Neuchâtel, de Fribourg, du Jura, avec en plus celui
de Berne. La carte précise les noms et le numéro de

téléphone des personnes à contacter.
* * *

L'augmentation à 50 000 marks du capital
minimum imposé aux sociétés à responsabilité limitée
(Sari) en Allemagne a incité certains citoyens à

créer une société en Grande-Bretagne puisque la
«Limited Company» n'exige qu'un capital
minimum d'une livre, c'est-à-dire un peu moins de
4 francs. Par la suite, les règles de libre établissement

dans le Marché commun permettent sans
difficulté de créer une succursale en Allemagne.
L'opération coûte évidemment un peu plus cher et
certains inconvénients viennent contre-balancer les

avantages de cette création d'une mini-multinationale.

Malgré tout, une démonstration
probante supplémentaire que les réglementations
gouvernementales trouvent toujours des «malins»
pour les tourner.

* * *
Un bimestriel destiné aux «jeunes» de 16 à 22 ans

(ni plus, ni moins?) paraîtra en décembre à

Genève. Son titre: «Virus». Apparemment, pas
d'analogie avec le périodique alémanique paraissant

sous le même titre et qui a une attitude très

critique à l'égard de l'armée.
* * *

On sait, grâce au dernier recensement, que la part
de la population active suisse qui se rend chaque

jour à un lieu de travail situé hors de sa commune
de domicile a passé de 30 à 40<Vo entre 1970 et 1980.

Les Suisses, un peuple de pendulaires. Un constat
capital, avec des retombées inévitables par exemple

sur l'aménagement du territoire, sur l'avenir des

transports (en commun) et aussi sur l'organisation
de la vie sociale et politique.
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